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4.1 Démission

Monsieur Samson peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de vice-président de l’Agence 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Samson consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Samson demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps mon-
sieur Samson qui sera réintégré parmi le personnel du 
ministère des Finances, au traitement qu’il avait comme 
vice-président de l’Agence sous réserve que ce traitement 
n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement des 
cadres juridiques du niveau 2.

5.2 Retour

Monsieur Samson peut demander que ses fonctions de 
vice-président de l’Agence prennent fin avant l’échéance 
du 2 septembre 2024, après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère des Finances au traitement prévu à l’article 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Samson se termine le 2 septembre 2024. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
vice-président de l’Agence, il l’en avisera dans les six mois 
de la date d’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Samson à un autre 
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du 
ministère des Finances au traitement prévu à l’article 5.1

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 904-2019, 28 août 2019
ConCernant la nomination de membres indépendants 
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et  
placement du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Caisse de dépôt et placement du Québec (chapitre 
C-2) prévoit notamment que les affaires de la Caisse sont 
administrées par un conseil d’administration composé d’un 
minimum de neuf membres et d’au plus quinze membres 
dont le président du conseil et le président et chef de la 
direction, que les membres autres que ceux-ci sont nommés 
par le gouvernement, après consultation du conseil, pour un 
mandat d’au plus cinq ans et que le gouvernement fixe, selon 
le cas, le traitement, le traitement additionnel, les honoraires 
ou les allocations de tous les membres du conseil d’admi-
nistration à l’exception du président et chef de la direction;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit que le mandat des membres du conseil d’adminis-
tration, à l’exception du président du conseil et du président 
et chef de la direction, est renouvelable jusqu’à ce que la 
durée totale des mandats atteigne dix ans;

attendu que le premier alinéa de l’article 5.5 de 
cette loi prévoit notamment qu’au moins les deux tiers des 
membres du conseil d’administration, dont le président du 
conseil, doivent être indépendants;

attendu que l’article 5.6 de cette loi prévoit que les 
membres indépendants sont choisis en tenant compte du 
profil d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant, par 
le conseil d’administration;

attendu que l’article 10 de cette loi prévoit que toute 
vacance parmi les membres du conseil d’administration 
est comblée suivant les règles de nomination prévues à 
cette loi;

attendu que madame Patricia Curadeau-Grou a été 
nommée de nouveau membre indépendante du conseil 
d’administration de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec par le décret numéro 1186-2017 du 6 décembre 
2017, qu’elle a démissionné de ses fonctions et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que madame Maryse Bertrand a été 
nommée membre indépendante du conseil d’administra-
tion de la Caisse de dépôt et placement du Québec par le  
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décret numéro 1115-2016 du 21 décembre 2016, qu’elle a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

attendu que le conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec a été consulté relativement 
à la nomination des deux membres indépendants désignés 
ci-après;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que monsieur Alain Côté, associé principal – Bureau 
de Montréal, Deloite, soit nommé membre indépendant 
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et pla-
cement du Québec pour un mandat de quatre ans à comp-
ter des présentes, en remplacement de madame Patricia 
Curadeau-Grou;

que madame Ravy Por, dirigeante de pratique 
- Partenariats et rayonnement – Analytique avancée et 
connaissance clients (marketing), Mouvement Desjardins, 
soit nommée membre indépendante du conseil d’adminis-
tration de la Caisse de dépôt et placement du Québec pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Maryse Bertrand;

que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 et les 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’appliquent 
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Décret 905-2019, 18 août 2019
ConCernant l’approbation de l’Entente relative à la 
compensation du Canada sous le Programme d’aide 
au logement provisoire pour les coûts engagés par le 
Québec pour les demandeurs d’asile

attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure l’Entente rela-
tive à la compensation du Canada sous le Programme 
d’aide au logement provisoire pour les coûts engagés par 
le Québec pour les demandeurs d’asile;

attendu que cette entente a pour objet de verser au 
gouvernement du Québec une compensation financière 
dans le cadre du Programme d’aide au logement provi-
soire afin de le compenser pour les coûts liés à l’afflux 
des demandeurs d’asile en 2017 et en 2018;

attendu que cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu que le paragraphe 2° de l’article 7 de la 
Loi sur le ministère de l’Immigration, de la Diversité et 
de l’Inclusion (chapitre M-16.1) prévoit que le ministre 
de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion peut 
conclure, conformément à la loi, des ententes avec un 
gouvernement autre que celui du Québec ou avec l’un de 
ses ministères;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Immigration, de la Diversité et 
de l’Inclusion et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que soit approuvée l’Entente relative à la compensa-
tion du Canada sous le Programme d’aide au logement 
provisoire pour les coûts engagés par le Québec pour 
les demandeurs d’asile, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Décret 906-2019, 28 août 2019
ConCernant la nomination de madame Véronique 
Beauchamp comme juge de la Cour municipale de la 
Ville de Châteauguay

Il est ordonné, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :
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